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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 335 - 007

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
du Centre des Finances Publiques de Forcalquier

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD-DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Le Centre des Finances Publiques de Forcalquier, situé Place Martin Bret à Forcalquier, sera fermé à titre
exceptionnel, le lundi 6 décembre 2021.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 23 novembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD-DEVAUJANY
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